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Province de Québec 
Municipalité de Pierreville 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de 
Pierreville, tenue le mardi 21 juin 2022 à 19 h 00, à l’hôtel de ville au 
26, rue Ally. 
 
SONT PRÉSENTS : 
Mesdames les conseillères Nathalie Traversy, Josée Bussières et Marie-
Pier Guévin-Michaud ainsi que messieurs les conseillers Jean Précourt 
et Jonathan Gamelin, sous la présidence du  maire, Monsieur André 
Descôteaux. 
 
Les membres du conseil ayant tous reçu l’avis de convocation et 
formant quorum, la séance est déclarée régulièrement constituée. 
 
Le conseiller Steeve Desmarais est absent, absence motivée. 
 
Est également présente madame Lyne Boisvert, directrice générale, 
greffière et trésorière agissant à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
NOMBRE DE CITOYENS PRÉSENTS : 2 
 
01. MOMENT DE RECUEILLEMENT 
 
02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2022-06-210   Il est proposé par la conseillère Nathalie Traversy 
Appuyé par le conseiller Jean Précourt 
 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour 
de la présente séance soit adopté, tel que présenté, tout en laissant le 
point « Affaires nouvelles » ouvert : 
 
01. Moment de recueillement ; 
02. Adoption de l’ordre du jour ; 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
03. Mandat à madame Lyne Boisvert, directrice générale - demande de soumission 

sur SEAO pour pavage  
 
LOISIRS ET CULTURE 

 
04. Festival Western – Signature protocole d’entente Les Productions du Lac 

Saint-Pierre inc. 
05. Festival Western – Demande d’aide financière Les Productions du Lac Saint-

Pierre inc. 
 

 
Période de questions ; 
 

06. Levée de l’assemblée. 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 
03. MANDAT MADAME LYNE BOISVERT, DIRECTRICE 

GÉNÉRALE – demande de soumission sur SEAO pour pavage 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit aller en appel d’offres pour 
les travaux d’asphaltage 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a donc lieu de publier un appel d’offres sur le 
site du SEAO pour ces travaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit mandater Madame Lyne 
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Boisvert, directrice générale afin qu’elle procède à l’envoi sur SEAO de 
l’appel d’offres ;  
 

 EN CONSÉQUENCE, 
2022-06-211   Il est proposé par la conseillère Josée Bussières 

Appuyée par le conseiller Marie-Pier Guévin-Michaud 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser 
madame Lyne Boisvert, directrice générale à publier un appel d’offres 
sur le site du SEAO pour les travaux d’asphaltage 2022. 
 

 LOISIRS ET CULTURE 
 
04. FESTIVAL WESTERN – Signature protocole d’entente Les 

Productions du Lac Saint-Pierre inc. 
 
CONSIDÉRANT la 7e édition du Festival Western qui se tiendra du 1er 
au 4 septembre prochain dans notre municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2022-06-212   Il est proposé par la conseillère Josée Bussières 
Appuyée par le conseiller Jonathan Gamelin 
 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
  
 QUE la Municipalité de Pierreville fournira le maximum de barrières, 

de poubelles et de dossards disponibles ; 
 
QUE la Municipalité de Pierreville autorise le transfert des estrades et 
le déplacement des buts de soccer, à condition que les organisateurs 
remettent le tout en place, à la fin de l’événement ; 
 
QUE la Municipalité de Pierreville autorise l’utilisation de certains 
terrains municipaux à condition que les organisateurs nettoient les 
terrains prêtés, à la fin de l’événement ; 
 
QUE la Municipalité de Pierreville loue lesdits terrains pour un montant 
de 500 $ ; 
 
QUE les organisateurs peuvent utiliser le terrain des loisirs comme site 
principal et doivent le remettre en bon état ; 
 
Que lors de l’événement, les autos devront se stationner sur les bords de 
rues, surtout rue Daneau, 3e Avenue, 2e Avenue, Descheneaux, 
Desmarais, rang de l’Île, etc. et obligatoirement laisser une voie libre à 
la circulation ; 
 
QUE l’égout sanitaire des roulottes, etc., pourront se vidanger au terrain 
de la descente des bateaux ; 
 
QUE les organisateurs apposent l’effigie et le nom de la Municipalité 
de Pierreville sur tous les documents promotionnels 
 
D’AUTORISER monsieur André Descôteaux, maire et madame Lyne 
Boisvert, directrice générale à signer le Protocole d’entente avec 
Productions du Lac Saint-Pierre. 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire 
suivant : « Subvention – Festival western »   02 701 97 990 
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05. FESTIVAL WESTERN – demande d’aide financière Les 
Productions du Lac Saint-Pierre inc. 

 
CONSIDÉRANT QUE la 11e édition du Festival Western se tiendra du 
1er au 4 septembre 2022 dans le secteur Notre-Dame ; 
 
CONSIDÉRANT que Les Production du Lac Saint-Pierre inc. demande 
l’aide financière à la Municipalité de Pierreville ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2022-06-213 Il est proposé par la conseillère Marie-Pier Guévin-Michaud 
 Appuyé par la conseillère Nathalie Traversy 

 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’octroyer une aide 
financière de 1 500 $ aux PRODUCTIONS DU LAC SAINT-PIERRE ; 
 
QUE les organisateurs apposent l’effigie et le nom de la Municipalité 
de Pierreville sur tous les documents promotionnels ; 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant : 
« Subvention - festival western » 02 701 97 990   
 

PÉRIODE DE QUESTION 
 
06. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2022-06-214 Il est proposé par la conseillère Josée Bussières 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que la séance soit 
levée à 19h13. 
 
 
 
          
André Descôteaux   Lyne Boisvert, CPA, CGA 
Maire  Directrice générale/ 

greffière/trésorière 


